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Province du Québec 
MRC d’Abitibi-Ouest 
Municipalité de Palmarolle 

 
 
Séance extraordinaire des membres du conseil de la Municipalité de Palmarolle, 
tenue à la salle du conseil au 499, route 393 à Palmarolle, le mardi 14 mai 2019, à 
18 h 30. 
 
Séance tenue sous la présidence de madame la mairesse Louisa Gobeil. 

 
Présences :      Absences : 
 
Mmes   Denise Mercier M. Raymond Roy 
 Lyne Vachon 
 
MM  Daniel Perron 
  Fernand Filion 
  Jacques Chabot 
 

Assiste également à l’assemblée, madame Carole Samson, directrice générale et 
secrétaire-trésorière, qui agit en tant que secrétaire d’assemblée. 
 
Constatation du quorum et de la régularité de la séance du conseil. 
 
Ouverture de la séance à 18 heures et 30 minutes, et mot de bienvenue du 
président d’assemblée. 
 
 

  LECTURE ET ADOPTION DE L ’ORDRE DU JOUR  

 
Résolution  no 19-05-170 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

L’ordre du jour se lira donc comme suit : 

 

1. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR; 

2. DOSSIERS ADMINISTRATIFS; 

2.1. Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local (PAERRL) du 

Ministère des Transports; 

3. LEVÉE DE LA SÉANCE. 

 

Il est proposé par la conseillère Denise Mercier appuyé par la conseillère Lyne 
Vachon et unanimement résolu : 
 
Que l’ordre du jour présenté par la directrice générale, secrétaire-trésorière et 
secrétaire d’assemblée, Carole Samson, soit adopté tel que présenté. 
 
 

  DOSSIERS ADMINISTRATI FS  

 
Résolution  no 19-05-171 Programme d’aide à l’entretien du réseau 

routier local (PAERRL) du Ministère des 
Transports 

 
ATTENDU  que le Ministère des Transports a versé une compensation 

de cent dix mille cinq cent quatre-vingt-sept dollars 
(110 587 $) pour l’entretien du réseau routier local pour 
l’année civile 2018; 

 
ATTENDU  que les compensations distribuées à la municipalité visent 

l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi 
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que des éléments des ponts situés sur ces routes dont la 
responsabilité incombe à la municipalité; 

 
ATTENDU  qu’un vérificateur externe présentera dans les délais 

signifiés pour le dépôt de la reddition des comptes, comme 
indiqué à la page S51-3 de l’état financier audité part les 
vérificateurs comptables Raymond Chabot Grant Thornton 
S.E.N.C.R.L sera présenté dans les délais; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Fernand Filion, appuyé par la conseillère Denise 
Mercier et unanimement résolu et adopté : 
 
Que la municipalité de Palmarolle informe le Ministère des Transports de l’utilisation 
des compensations visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 
ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité 
incombe à la municipalité, conformément aux objectifs du Programme d’aide à 
l’entretien du réseau routier local. 
 
 

  LEVÉE DE LA SÉANCE  

 
Résolution  no 19-05-172 Levée et fermeture de la séance 
 
 
Il est proposé par la conseillère Lyne Vachon, appuyé par la conseillère Denise 
Mercier et unanimement résolu et adopté : 
 
QUE la séance soit levée à 18 heures et 32 minutes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le président d’assemblée,  La secrétaire d’assemblée, 
 
 
 
   [Original signé] 
_________________________   ________________________ 
Louisa Gobeil   Carole Samson 
Mairesse    Directrice générale, secrétaire-trésorière 
 


